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(54)  Mécanisme  de  commande  d'un  bloc  auxiliaire  de  déclenchement  pour  disjoncteur  modulaire. 

(g)  Un  bloc  auxiliaire  de  déclenchement  pour  disjoncteur  1t modulaire  comporte  un  relais  de  déclenchement  (18)  et  une 
platine  (24)  à  accrochage  (22)  associée  à  un  ressort  (60) 
accumulateur  d'énergie.  La  platine  (24)  porte  un  ergot  (20)  de 
transmission  de  l'ordre  de  déclenchement  vers  le  mécanisme 
de  commutation  du  disjoncteur,  et  un  axe  (28)  d'articulation 
d'un  levier  de  déclenchement,  lequel  comporte  un  premier  bras 
coopérant  avec  l'accrochage  (32),  et  un  deuxième  bras  séparé 
du  relais  (18)  par  un  levier  de  réarmement  (44)  monté  à  rotation 
libre  sur  un  axe  46).  Le  relais  (18)  sert  à  déverrouiller 
l'accrochage  (32)  pour  libérer  la  platine  (24),  laquelle  sous 
l'action  de  détente  du  ressort  (60),  transmet  la  force  de 
déclenchement  vers  le  disjoncteur  et  assure  le  réarmement 
automatique  du  relais  (18)  par  l'intermédiaire  du  levier  de 
réarmement  44.  Le  relais  (18)  du  mécanisme  de  commande  (12) 
du  bloc  auxiliaire  nécessite  une  force  de  déclenchement 
réduite. 

Applications  :  déclencheur  différentiel,  à  émission  MX  et  à 
minimum  de  tension  MN. 
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Description 

MECANISME  DE  COMMANDE  D'UN  BLOC  AUXILIAIRE  DE  DECLENCHEMENT  POUR  DISJONCTEUR  MODULAIRE. 

L'invention  est  relative  à  un  bloc  auxiliaire  de 
déclenchement  à  boîtier  isolant  moulé  susceptible 
d'être  accolé  et  accouplé  latéralement  à  un  bloc  5 
disjoncteur  multipolaire  comprenant  au  moins  une 
paire  de  contacts  séparables,  et  un  mécanisme  de 
commutation  associe  à  un  déclencheur  principal 
magnétothermique,  le  boîtier  du  bloc  auxiliaire 
renfermant  un  mécanisme  de  commande,  lequel  10 
comporte  : 
-  un  levier  de  déclenchement  piloté  par  un  relais  de 
déclenchement  ayant  une  bobine  de  commande  et 
un  téton  de  déclenchement, 
■  une  liaison  mécanique  de  transmission  de  l'ordre  15 
de  déclenchement  émis  par  le  téton  du  relais  vers  le 
mécanisme  de  commutation  du  bloc  disjoncteur,  de 
manière  à  déclencher  ce  dernier  par  coopération  de 
la  bobine  dudit  relais, 
-  un  accrochage  agencé  entre  une  manette  et  une  20 
platine,  laquelle  est  montée  à  pivotement  sur  un 
premier  axe  fixe  entre  une  position  armée  et  une 
position  désarmée, 
-  un  ressort  accumulateur  d'énergie  sollicitant  la 
platine  vers  la  position  désarmée  lors  de  la  rupture  25 
de  l'accrochage  provoquée  par  le  levier  de  déclen- 
chement, 
-  et  un  levier  intermédiaire  de  réarmement  automati- 
que  du  relais  sous  l'action  du  déplacement  de  la 
platine  vers  la  position  désarmée,  ledit  levier  étant  30 
articulé  sur  un  deuxième  axe  fixe  du  boîtier. 

Un  tel  dispositif  est  connu  du  brevet  allemand 
3114717,  lequel  est  appliqué  à  un  déclencheur  à 
minimum  de  tension  pour  un  disjoncteur  modulaire. 
Le  réarmement  du  relais  s'effectue  par  la  platine  35 
agissant  sur  le  levier  de  réarmement  monté  à 
pivotement  sur  le  même  axe  que  le  levier  de 
déclenchement.  L'accouplement  de  la  liaison  méca- 
nique  de  déclenchement  avec  le  bloc  disjoncteur 
s'effectue  au  moyen  d'une  portée  fixée  sur  le  bras  40 
inférieur  du  levier  de  déclenchement.  La  platine  du 
bloc  auxiliaire  provoque  également  le  déclenche- 
ment  du  mécanisme  de  commutation  du  bloc 
disjoncteur,  mais  ce  déclenchement  est  opéré  avec 
un  certain  retard  après  le  déverrouillage  de  l'accro-  45 
chage. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réduire  le  temps 
de  déclenchement  du  mécanisme  d'un  bloc  disjonc- 
teur  associé  à  un  relais  d'un  bloc  auxiliaire. 

Le  bloc  auxiliaire  de  déclenchement  est  caracté-  50 
risé  en  ce  que  la  platine  porte  un  ergot  de  la  liaison 
mécanique  de  déclenchement,  et  un  troisième  axe 
d'articulation  du  levier  de  déclenchement,  lequel 
comporte  un  premier  bras  coopérant  avec  l'accro- 
chage,  et  un  deuxième  bras  séparé  du  téton  de  55 
déclenchement  du  relais  par  le  levier  de  réarmement 
monté  à  rotation  libre  sur  le  deuxième  axe. 

La  fonction  du  relais  consiste  exclusivement  à 
déverrouiller  l'accrochage,  lequel  libère  ensuite  la 
platine.  L'énergie  mécanique  disponible  suite  à  la  60 
détente  du  ressort  accumulateur  sert  simultanément 
à  transmettre  la  force  de  déclenchement  du  bloc 
disjoncteur,  et  à  réarmer  le  relais. 

Apres  rearmement  du  relais,  I  énergie  mécanique 
est  à  nouveau  emmagasinée  dans  le  ressort  accu- 
mulateur  de  la  platine  lors  de  l'actionnement  de  la 
manette  vers  la  position  d'enclenchement,  et  l'ac- 
crochage  maintient  le  ressort  en  position  armée. 

Le  levier  de  réarmement  est  équipé  d'un  ressort 
amortisseur  sur  lequel  agit  en  premier  une  saillie  de 
la  platine  lors  de  son  déplacement  vers  la  position 
désarmée,  le  ressort  étant  agencé  pour  moduler 
l'effort  de  réarmement  exercé  sur  le  téton  du  relais. 
Le  ressort  amortisseur  est  avantageusement 
conformé  en  épingle  prémontée  sur  le  levier  de 
-éarmement  avant  la  mise  en  place  de  ce  dernier 
dans  le  deuxième  axe  du  boîtier. 

Un  ressort  de  polarisation  est  associé  au  levier  de 
'éarmement  pour  le  solliciter  en  appui  contre  le 
évier  de  déclenchement  lorsque  la  platine  se  trouve 
dans  la  positiôn  armée.  Une  distance  prédéterminée 
sépare  alors  le  téton  de  déclenchement  du  levier  de 
réarmement  lorsque  le  relais  est  armé. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
élévation  du  mécanisme  de  commande  d'un 
bloc  auxiliaire  de  déclenchement,  représenté 
en  position  enclenchée  du  disjoncteur; 

-  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  identiques  à 
la  figure  1  ,  respectivement  en  cours  de  déclen- 
chement,  et  en  position  déclenchée  du  disjonc- 
teur. 

En  référence  aux  figures  1  à  3,  un  bloc  auxiliaire  10 
de  déclenchement  à  boîtier  12  isolant  moulé,  peut 
être  accolé  et  accouplé  latéralement  à  un  bloc 
disjoncteur  (non  représenté)  multipolaire  de  forme 
conjuguée. 

Chaque  pôle  du  bloc  disjoncteur  est  équipé  d'un 
mécanisme  de  commutation,  par  exemple  du  type 
décrit  dans  la  demande  de  brevet  fran  ais  n° 
8708037  déposée  par  la  demanderesse  le  9/06/1987. 
Le  mécanisme  de  commutation  est  associé  à  une 
manette  pivotante  de  commande  manuelle,  et  à  un 
déclencheur  principal  magnétothermique  destiné  à 
surveiller  l'intensité  du  courant  traversant  le  pôle. 
Une  paire  de  contacts  séparables  coopère  avec  le 
mécanisme  de  commutation  pour  assurer  l'interrup- 
tion  ou  la  fermeture  du  circuit  électrique  ménagé 
entre  deux  bornes  de  connexion  du  pôle. 

Le  bloc  auxiliaire  10  de  déclenchement  renferme 
un  mécanisme  de  commande  14  piloté  par  une 
manette  16  de  réarmement,  et  un  relais  18  à  bobine 
de  déclenchement.  Le  mécanisme  14  transmet 
l'ordre  de  déclenchement  issu  du  relais  18  vers  le 
bloc  disjoncteur,  par  l'intermédiaire  d'une  liaison 
mécanique  19  de  déclenchement.  Cette  liaison  est 
formée  par  un  ergot  20  traversant  une  ouverture  22 
du  boîtier  12  pour  coopérer  avec  la  barre  de 
déclenchement  (non  représentée)  du  mécanisme  de 
commutation  du  bloc  disjoncteur. 
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Le  bloc  auxiliaire  10  peut  être  agence,  soit  en 
iéclencheur  différentiel,  soit  en  déclencheur  à 
ninimum  de  tension  MN,  soit  en  déclencheur  à 
émission  MX.  Le  mécanisme  de  commande  14  est 
standard,  tandis  que  le  relais  18  est  adapté  à  chaque 
ype  de  déclencheur. 

Dans  le  cas  d'un  déclencheur  différentiel,  le  relais 
18  est  branché  électriquement  à  un  détecteur 
différentiel  à  transformateur  homopolaire  de  som- 
nation  des  courants  parcourant  les  conducteurs 
ictifs  d'entrée  du  bloc  disjoncteur.  Lors  de  l'appari- 
:ion  d'un  défaut  d'isolement,  le  détecteur  différentiel 
provoque  l'excitation  de  la  bobine  du  relais  18  qui 
sngendre  le  déclenchement  du  mécanisme  de 
commande  14,  et  le  déclenchement  en  cascade  du 
Dloc  disjoncteur  par  l'intermédiaire  de  la  liaison 
nécanique  19. 

Dans  le  cas  d'un  déclencheur  à  minimum  de 
ension  MN,  le  relais  18  agit  lorsque  la  tension  du 
éseau  à  surveiller  vient  à  disparaître  ou  atteint  une 
valeur  inférieure  à  un  seuil  prédéterminé.  Il  en  résulte 
jn  déclenchement  automatique  du  bloc  disjoncteur 
sur  manque  de  tension. 

Dans  le  cas  d'un  déclencheur  à  émission  MX, 
'excitation  du  relais  18  intervient  depuis  l'extérieur 
Dar  un  circuit  de  télécommande  piloté  par  un  bouton 
Doussoir  ou  un  automate.  Il  en  résulte  un  déclenche- 
inent  forcé  à  distance  du  bloc  disjoncteur. 

Le  mécanisme  de  commande  14  du  bloc  auxiliaire 
10  de  déclenchement  comporte  une  platine  24 
nontée  à  pivotement  sur  un  premier  axe  26  fixe 
sntre  une  position  armée  (figure  1)  et  une  position 
désarmée  (figure  3).  La  platine  24  porte  l'ergot  20  de 
a  liaison  mécanique  19  de  déclenchement,  et  un 
troisième  axe  28  sur  lequel  est  enfilé  un  levier  de 
déclenchement  30  dont  le  premier  bras  supérieur 
coopère  en  position  verrouillée  avec  un  levier 
d'encliquetage  31  pour  former  un  accrochage  32.  Le 
levier  d'encliquetage  31  est  monté  à  pivotement 
limité  sur  un  axe  34  de  la  platine  24,  et  est  accouplé 
à  la  manette  16  par  une  biellette  de  transmission  36. 
La  manette  16  de  réarmement  est  montée  à 
basculement  sur  un  axe  38  fixe,  parallèle  à  l'axe  26 
de  la  platine  24,  et  forme  avec  la  biellette  36,  une 
genouillère  dont  le  point  d'articulation  40  est 
excentré  par  rapport  à  l'axe  38  de  la  manette  16. 

Le  levier  de  déclenchement  30  est  sollicité  vers  la 
position  verrouillée  par  une  languette  42  élastique 
agissant  en  ressort  de  rappel.  Entre  le  relais  18  et  la 
platine  24  est  agencé  un  levier  intermédiaire  de 
réarmement  44  du  relais  18,  l'une  des  extrémités  du 
levier  44  étant  montée  à  rotation  libre  sur  un 
deuxième  axe  46.  L'extrémité  48  opposée  coopère 
à  gauche  avec  le  téton  50  d'actionnement  du  relais 
18,  et  à  droite  avec  le  deuxième  bras  inférieur  du 
levier  de  déclenchement  30.  Entre  les  deux  extré- 
mités  du  levier  de  réarmement  44  se  trouve  un 
bossage  52  sur  lequel  est  prémonté  un  ressort  en 
forme  d'épingle  54.  L'un  des  brins  53  de  l'épingle  54 
est  déplacé  par  une  saillie  56  de  la  platine  24  lors  du 
déclenchement  du  mécanisme  14,  tandis  que  l'autre 
brin  58  reste  en  permanence  en  appui  contre  une 
saillie  de  l'extrémité  48. 

Le  ressort  accumulateur  60  du  mécanisme  de 
commande  14  est  formé  par  un  ressort  de  torsion 

monte  coaxialement  sur  i  axe  zo  ae  ia  piatine  Le 
ressort  60  prend  appui  sur  une  protubérance  62  du 
boîtier  12  isolant,  et  sollicite  la  platine  24  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  vers  la 

5  position  désarmée  (figure  3),  après  la  rupture  de 
l'accrochage  32  commandée  par  le  téton  50  du  relais 
18  de  déclenchement.  Une  butée  64  stoppe  le 
mouvement  de  la  platine  24  lorsque  la  manette  16 
arrive  dans  la  position  d'ouverture  du  disjoncteur 

10  (voir  figure  3). 
Le  chant  supérieur  de  la  platine  24  est  doté  d'un 

voyant  de  signalisation  66  susceptible  d'être  posi- 
tionné  en  regard  d'un  orifice  68  de  visualisation 
ménagé  dans  la  face  antérieure  du  boîtier  12  pour 

15  signaler  le  déclenchement  du  disjoncteur  par  l'ac- 
tion  du  mécanisme  14  du  bloc  auxiliaire  10.  Le  voyant 
66  comprend  avantageusement  une  zone  colorée 
bien  visible  à  travers  l'orifice  68. 

Le  fonctionnement  du  mécanisme  14  de  com- 
20  mande  du  bloc  auxiliaire  10  de  déclenchement  est  le 

suivant: 

DISJONCTEUR  ENCLENCHE 
En  position  armée  du  bloc  auxiliaire  10,  représen- 

25  tée  sur  la  figure  1,  la  manette  16  se  trouve  dans  la 
position  stable  de  droite,  et  un  léger  jeu  sépare  le 
téton  50  de  l'extrémité  48  du  levier  de  réarmement 
44.  Le  ressort  accumulateur  60  est  bandé,  et  le 
verrouillage  de  l'accrochage  32  par  le  levier  de 

30  déclenchement  30  maintient  la  liaison  cinématique 
entre  la  platine  24  et  la  manette  16. 

DISJONCTEUR  EN  COURS  DE  DECLENCHEMENT 
En  cas  d'excitation  du  relais  18,  le  téton  50  de 

35  déclenchement  est  propulsé  dans  le  sens  de  la 
flèche  F  (voir  figure  2),  et  vient  percuter  le  levier  de 
réarmement  44  qui  pivote  autour  de  l'axe  46  dans  le 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre.  Le  déplace- 
ment  du  levier  de  réarmement  44  entraîne  le  levier  de 

40  déclenchement  30  de  la  position  verrouillée  vers  la 
position  déverrouillée  de  manière  à  rompre  l'accro- 
chage  32,  et  à  briser  la  liaison  cinématique  entre  la 
manette  16  et  la  platine  24.  Soumise  à  l'action  de 
détente  du  ressort  accumulateur  60,  la  platine  24 

45  pivote  alors  autour  de  son  axe  26  dans  le  sens 
inverse  des  aiguilles  d'une  montre  vers  la  position 
représentée  à  la  figure  3,  en  remplissant  deux 
fonctions  distinctes,  à  savoir  une  première  fonction 
de  déclenchement  du  bloc  disjoncteur  juxtaposé,  et 

50  une  deuxième  fonction  de  réarmement  du  relais  18. 
La  première  fonction  de  déclenchement  est 

assurée  par  l'ergot  20  de  la  platine  24  faisant  passer 
la  liaison  mécanique  19  de  la  position  abaissée 
(figure  2)  vers  la  position  relevée  (figure  3)  le  long  de 

55  l'ouverture  22  curviligne  du  boîtier  12.  Il  en  résulte  un 
déclenchement  du  mécanisme  de  commutation  du 
bloc  disjoncteur,  et  l'ouverture  automatique  des 
contacts  des  différents  pôles. 

La  deuxième  fonction  de  réarmement  du  relais  18 
60  est  opérée  par  la  venue  en  engagement  de  la  saillie 

56  avec  le  brin  53  du  ressort  54  entraînant  le  levier 
intermédiaire  de  réarmement  44  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre  de  manière  à  repousser  le 
téton  50  de  déclenchement  vers  l'intérieur  (voir 

65  figure  3).  Le  relaisl8  est  réarmé  lorsque  la  platine  24 
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vient  en  contact  avec  la  butée  64,  et  la  manette  16  se 
trouve  dans  la  position  stable  de  gauche  correspon- 
dant  à  la  position  d'ouverture  du  bloc  disjoncteur. 
Dans  cette  position  de  la  figure  3,  l'accrochage  32 
est  reverrouillé  automatiquement  pour  rétablir  la 
liaison  cinématique  entre  la  manette  16  et  la  platine 
24.  Le  ressort  54  amortisseur  permet  d'encaisser 
élastiquement  les  surcourses  du  mécanisme  de 
commande  14,  et  de  limiter  l'effort  de  réarmement 
sur  le  téton  50  du  relais  18.  Le  ressort  accumulateur 
60  reste  désarmé  aussi  longtemps  que  la  platine  24 
se  trouve  en  appui  contre  la  butée  64. 

REARMEMENT  FINAL  DU  BLOC  AUXILIAIRE. 
Le  réarmement  final  du  bloc  auxiliaire  10  s'opère 

par  une  rotation  de  la  manette  16  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre  à  partir  de  la  position  de 
gauche  (figure  3),  vers  la  position  de  droite  (figure 
1).  Ce  déplacement  de  la  manette  16  ramène  la 
platine  24  de  la  position  désarmée  vers  la  position 
armée,  mouvement  au  cours  duquel  le  ressort 
accumulateur  60  est  bandé  automatiquement,  et 
l'ergot  20  de  la  liaison  de  déclenchement-19  est 
sollicité  vers  la  position  inactive  abaissée  autorisant 
la  fermeture  du  disjoncteur. 

La  rotation  de  la  manette  16  pour  le  réarmement 
final  du  bloc  auxiliaire  10  peut  intervenir  manuelle- 
ment  ou  automatiquement.  Dans  le  premier  cas,  la 
manette  16  est  indépendante  du  mécanisme  de 
commutation  du  bloc  disjoncteur  accolé.  Dans  le 
deuxième  cas,  la  manette  16  est  reliée  au  méca- 
nisme  de  commutation  par  une  liaison  mécanique  de 
réarmement. 

On  remarque  que  le  levier  de  réarmement  44  est 
pourvu  d'un  ressort  70  de  polarisation  qui  sollicite 
ledit  levier  44  en  appui  contre  le  deuxième  bras 
inférieur  du  levier  de  déclenchement  30  lorsque  la 
platine  24  se  trouve  dans  la  position  armée.  Lorsque 
le  relais  18  est  armé,  une  distance  minimale 
constante  sépare  le  téton  50  de  l'extrémité  48  du 
levier  de  réarmement  44  (voir  figure  1). 

Cet  agencement  permet  de  réduire  le  temps  de 
réponse  du  disjoncteur  lors  de  l'émission  de  l'ordre 
de  déclenchement  vers  le  mécanisme  de  commuta- 
tion. 

Revendications 

1.  Bloc  auxiliaire  (10)  de  déclenchement  à 
boîtier  (12)  isolant  moulé  susceptible  d'être 
accolé  et  accouplé  latéralement  à  un  bloc 
disjoncteur  multipolaire  comprenant  au  moins 
une  paire  de  contacts  séparables,  et  un 
mécanisme  de  commutation  associé  à  un 
déclencheur  principal  magnétothermique,  le 
boîtier  (12)  du  bloc  auxiliaire  (10)  renfermant  un 
mécanisme  de  commande  (14),  lequel  com- 
porte  : 
-  un  levier  de  déclenchement  (30)  piloté  par  un 
relais  (18)  de  déclenchement  ayant  une  bobine 
de  commande,  et  un  téton  (50)  de  déclenche- 
ment; 
-  une  liaison  mécanique  (19)  de  transmission  de 
l'ordre  de  déclenchement  émis  par  le  téton  (50) 

du  relais  (18)  vers  le  mécanisme  de  commuta- 
tion  du  bloc  disjoncteur  de  manière  à  déclen- 
cher  ce  dernier  par  coopération  de  la  bobine 
dudit  relais  (18); 

S  -  un  accrochage  (32)  agencé  entre  une  manette 
(16)  et  une  platine  24)  laquelle  est  montée  à 
pivotement  sur  un  premier  axe  (26)  fixe  entre 
une  position  armée  et  une  position  désarmée; 
-  un  ressort  (60)  accumulateur  d'énergie  sollici- 

10  tant  la  platine  (24)  vers  la  position  désarmée 
lors  de  la  rupture  de  l'accrochage  (32)  provo- 
quée  par  le  levier  de  déclenchement  (30)  ; 
-  et  un  levier  intermédiaire  de  réarmement  (44) 
automatique  du  relais  (18)  sous  l'action  du 

15  déplacement  de  la  platine  (24)  vers  la  position 
désarmée,  ledit  levier  (44)  étant  articulé  sur  un 
deuxième  axe  (46)  fixe  du  boîtier  (12), 
caractérisé  en  ce  que  : 
la  platine  (24)  porte  un  ergot  (20)  de  la  liaison 

20  mécanique  (19)  de  déclenchement,  et  un 
troisième  axe  (28)  d'articulation  du  levier  de 
déclenchement  (30),  lequel  comporte  un  pre- 
mier  bras  coopérant  avec  l'accrochage  (32),  et 
un  deuxième  bras  séparé  du  téton  (50)  de 

25  déclenchement  du  relais  (18)  par  le  levier  de 
réarmement  (44)  monté  à  rotation  libre  sur  le 
deuxième  axe  (46). 

2.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  levier 

30  de  réarmement  (44)  est  équipé  d'un  ressort 
(54)  amortisseur  sur  lequel  agit  en  premier  une 
saillie  (56)  de  la  platine  (24)  lors  de  son 
déplacement  vers  la  position  désarmée,  le 
ressort  (54)  étant  agencé  pour  moduler  l'effort 

35  de  réarmement  exercé  sur  le  téton  (50)  du  relais 
(18). 

3.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  ressort 
(54)  amortisseur  est  conformé  en  épingle 

40  prémontée  sur  le  levier  de  réarmement  (44) 
avant  la  mise  en  place  de  ce  dernier  dans  le 
deuxième  axe  (46)  du  boîtier  (12). 

4.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 

45  que  la  platine  (24)  est  dotée  d'un  voyant  de 
signalisation  (66)  venant  en  regard  d'un  orifice 
(68)  de  visualisation  ménagé  dans  la  face 
antérieure  du  boîtier  (12)  pour  signaler  le 
déclenchement  du  bloc  auxiliaire  (10)  lorsque  la 

50  platine  (24)  se  trouve  dans  la  position  stable 
désarmée. 

5.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
l'une  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  levier  de  réarmement  (44)  est  associé  à 

55  un  ressort  (70)  de  polarisation  sollicitant  ledit 
levier  en  appui  contre  le  deuxième  bras  du 
levier  de  déclenchement  (30)  lorsque  la  platine 
24  se  trouve  dans  la  position  armée,  et  que  le 
téton  (50)  de  déclenchement  est  séparé  du 

60  levier  de  réarmement  (44)  par  une  distance 
prédéterminée  en  position  armée  du  relais  (18). 

6.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
l'une  des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce 
que  l'accrochage  (32)  comporte  un  levier 

65  d'encliquetage  (31)  monté  à  pivotement  limité 

4 
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sur  un  quatrième  axe  (34)  de  la  platine  (24),  et 
accouplé  mécaniquement  à  la  manette  (16)  par 
jne  biellette  de  transmission  (36). 

7.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  5 
que  la  bobine  de  commande  du  relais  (18) 
polarisé  est  connectée  à  un  détecteur  de 
sourant  différentiel. 

8.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  w 
que  la  bobine  de  commande  du  relais  (18)  de 
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déclenchement  est  pilotée  par  un  circuit  ex- 
terne  de  télécommande  de  manière  à  former  un 
déclencheur  à  émission  MX. 

9.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon 
l'une  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce 
que  le  relais  (18)  de  déclenchement  agit  sur  le 
mécanisme  de  commande  (14)  en  fonction  de  la 
valeur  d'une  tension  à  surveiller  de  manière  à 
former  un  déclencheur  à  minimum  de  tension 
MN. 
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